
Lac Miroir (2214 m)
et Lac Sainte-Anne (2415 m)
Montée : 2 h 30 par le GR 5
dénivelé : 700 m
Le sentier part du parking du Mélézet, face au chalet de la
caisse des remontées mécaniques. Il traverse le torrent sur un
pont puis grimpe en lacets très serrés et très raides dans les
éboulis. Après un passage en encorbellement, il longe le tor-
rent qui alimente la belle cascade « La Pisse » puis débou-
che dans le vallon des Prés Seyberand où se trouve le petit
lac des Prés Seyberand, aussi appelé lac Miroir (variante : du
lac Miroir, on peut gagner le lac des Rouites à 2413 m). 
Pour rejoindre le lac Sainte-Anne, quitter le vallon herbeux,
longer les pistes de ski, jusqu’au collet de Sainte-Anne puis
continuer jusqu’à la chapelle. Le lac est en contrebas de la
chapelle.
Possibilité de continuer vers Maljasset par le Col Girardin ou
redescendre par le fond de la vallée par Chaurionde.

Lac Sainte-Anne (2415 m)
Montée : 1 h 30 – PR – dénivelé 448 m

Aller jusqu’au fond de la vallée du Mélézet et laisser votre
véhicule sur le parking de Chaurionde. Traverser la passerelle
et suivre le chemin balisé en jaune, remonter jusqu’aux Prés
de Tronchet puis bifurquer à droite sur un petit belvédère
avant d’attaquer un passage délicat dans le rocher. Le sentier
continue de monter dans un petit bois pour déboucher dans
le vallon de l’Adoux. Continuer à grimper sur le sentier à
droite de la piste de ski en faisant bien les lacets pour éviter
l’érosion, cette moraine est le dernier raidillon avant d’arriver
à la Chapelle Ste-Anne. Pour redescendre, prendre le même
chemin ou rentrer par le lac Miroir.

Col Girardin (2699 m)
Montée : 3 h 30 par le GR 5
du pied du Mélézet – dénivelé 997 m
Le départ est le même qu’en passant par les lacs Miroir et
Ste-Anne ou la variante par Chaurionde pour le lac Ste-
Anne. De la chapelle, continuer sur les pentes gazonnées
puis dans les éboulis, mais le sentier est toujours bien tracé.
Du col Girardin, vue imprenable sur les montagnes du
Queyras et de l’Ubaye.
possibilité de monter jusqu’au poste optique situé sur la Tête
de Favière (2866 m) et sur la Tête de Girardin (2876 m). 
Possibilité de faire une boucle du Col Girardin pour revenir
par le col Tronchet.
Pour revenir, prendre le même chemin qu’à l’aller.

Col Tronchet (2661 m)
Montée : 2 h 15 – PR – dénivelé 694 m
Le départ est le même que pour aller à Ste-Anne jusqu’aux
Prés de Tronchet. Le sentier bien tracé continue dans le val-
lon avant d’attaquer en lacets serrés le pierrier stabilisé qui
mène au col. Très belle vue sur la vallée de Ceillac et sur
l’Ubaye.
On peut faire une boucle en redescendant de l’autre côté
dans l’Ubaye jusqu’à la Cabane de Tronchet, prendre le sen-
tier en traversée qui suit grosso modo la courbe de niveau
jusqu’à la cabane de Girardin, remonter vers le col Girardin et
redescendre par le lac Ste-Anne jusqu’au parking de
Chaurionde. (Compter environ 5 H pour faire la boucle).

Col Albert (2846 m)
Montée : 3 h 30 – PR – dénivelé 946 m 
Laisser votre véhicule au parking du hameau de la Riaille.
Traverser le hameau, le sentier passe près de la chapelle Ste-
Marie-Madeleine et sort vers l’est en terrain découvert. Il
longe le bois de la montagne de la Riche avant de grimper en
lacets jusqu’au vallon Albert. Il traverse le vallon et attaque en
lacets serrés dans un pierrier jusqu’au col, faites attention le
sentier est peu visible. Très belle vue sur les massifs de la
Font-Sancte et du Chambeyron. Revenir par le même chemin
qu’à l’aller.

Belvédère de la Mourière (2324 m)
Montée : 2 h 30 – variante du GR 58
dénivelé 684 m
Le sentier démarre du bas du village, face au centre d’ac-
cueil, monte doucement vers le ravin de Lourette puis arrive
sur la piste de fond. Prendre à droite sur 250 m environ la
piste jusqu’au panneau puis tourner à gauche. Le sentier
grimpe en lacets jusqu’à la lisière du bois du Moulin, traverse
le ravin du Clos des Oiseaux et arrive en terrain découvert.
Du belvédère, magnifique panorama sur la vallée de Ceillac,
la vallée de la Durance et la montagne de Vautisse. 
Du belvédère de la Mourière, le GR 58 part vers la bergerie
d’Andrevez, le Pic d’Escreins puis redescend dans le Val
d’Escreins. (Ceillac – Val d’Escreins 8 h)
De la Bergerie d’Andrevez, on peut aussi descendre sur les
chalets de l’Aval (5 H en boucle), ou monter jusqu’à la Pointe
de Saume. (7 H en boucle).

PETITES BALADES FACILES
autour du VILLAGE

N° 1 - Sentier de Pré Rond
dénivelé 100 m – balade d’environ 1 h 30
Parking sur le chemin du hameau de la Riaille. Avancer 50
mètres sur la route jusqu’au panneau « Pré Rond » pour
rejoindre le sentier à l’orée de la forêt de la Cube qui
remonte vers le fond de Chaurionde. Longer le parking et
continuer à l’orée de la forêt de la Riche jusqu’au hameau de
la Riaille. Cette petite boucle fait le tour des prés de
Chaurionde.

N° 2 - Sentier des Balcons
dénivelé 276 m – balade d’environ 2 h 30
Le sentier démarre du haut du village, rive gauche du
Cristillan, sur le pont avant le Moulin (dernière maison du vil-
lage à droite en montant vers le Cristillan). Monter vers l’aire
de décollage des parapentes et suivre le sentier jusqu’aux
Sagnes (panneau) puis prendre la direction « Bas Mélézet »
pour redescendre vers la Cascade ; retour par la piste de
fond jusqu’au village. 

N° 3 - Sentier du Vior
dénivelé 200 m – balade de 2 h
Le sentier part du Bas Mélézet (près de la Chapelle St-
Bernard), remonte la draille puis passe en forêt jusqu’à la
route forestière. Partir à droite pour rejoindre la « Cime du
Mélézet » et du refuge descendre vers la rive gauche du
Mélézet jusqu’au parking de la Cascade. 

N° 8 - Le sentier des fours à chaux
dénivelé 143 m – balade de 2 h 30
Départ du village, direction hameau de la Clapière, descen-
dre la « draille » vers la Viste, passer derrière les ruches et la
ferme de Pra Chiriou, traverser la zone artisanale jusqu’au
pylône Télécom, descendre jusqu’au lieu-dit « Ruines
Vieilles », traverser la route départementale et continuer
dans les anciens prés en terrasses jusqu’au départ du sentier
« four à Chaux ». Continuer le chemin jusqu’à l’Aval, puis
direction de « Quigouret Haut », passer le torrent des
Pelouses et « Quigouret Bas », puis remonter par le sentier
balisé VTT jusqu’au Clos des Oiseaux (Four à Chaux), Pont
de l’Usine, arrivée en bas du village.

Col Bramousse (2251 m)
Montée : 2 h – GR 58 – dénivelé 585 m
Le sentier démarre à l’angle de l’église Ste-Cécile, passe par
le lotissement le Queyras et monte en lacets serrés dans la
forêt du Cheynet pour déboucher sur le plateau de
Bramousse. Il serpente à travers les alpages et grimpe
jusqu’au col en terrain découvert. Le GR 58 continue en
descendant derrière, jusqu’aux Chalets de Bramousse. 
Pour revenir, prendre le même chemin qu’à l’aller. 
Possibilité de boucle par la crête des Chambrettes – col
Fromage, retour au village (boucle de 5 H).
Du plateau de Bramousse, un petit chemin de pays redes-
cend sur le hameau du Villard. (boucle d’environ 1H30).

Col Fromage (2301 m)
Montée 2 h – GR 5 – dénivelé 635 m 
Le GR part du village vers le Cristillan et bifurque à gauche,
juste après l’ancienne station de traitement des ordures
ménagères. Il traverse le hameau du Villard, s’élève rive droite
du ravin de Rasis à travers une forêt plantée artificiellement
puis atteint rapidement le col. Pour revenir prendre le même
chemin.
Du col, plusieurs choix possibles :
- un chemin PR rejoint le col des Estronques (rester sur le plus

haut sentier) pour redescendre par Ceillac ou continuer sur
St-Véran ;

- du col, un bel itinéraire suit la courbe de niveau dans le Riou
Vert jusqu’au col de Souillet (2133 m) et remonte vers le col
Bramousse pour un retour vers Ceillac (boucle de 6 h) ;

- ou encore passer par la crête des Chambrettes, monter
jusqu’à l’ancien poste optique et revenir par le col de
Bramousse (boucle de 5 h).

Col des Estronques (2651 m)
Montée 3 h 15 – GR 58 – dénivelé 985 m 
Le départ du sentier est le même que pour le col Fromage
jusqu’au hameau du Villard puis il traverse les hameaux du
Tioure et du Rabinoux avant de grimper en lacets raides et
serrés en terrain découvert jusqu’au col. Reprendre le même
chemin pour le retour ou continuer vers St-Véran. 
Du col, un sentier monte jusqu’à la Tête de la Jaquette
(2757 m). Très belle vue sur tout le Queyras !

Col Sud Cristillan (2957 m)
Montée 3 h – PR – dénivelé 902 m
Le sentier démarre du parking les Claux situé à une centaine
de mètres après l’embranchement du hameau du Bois Noir et
de la Bergerie du même nom. Au départ, il est large, her-
beux, vestige de l’ancienne route de la carrière de marbre.
De vieux mélèzes plusieurs fois centenaires, quelques pierres
écrites et 2 cabanes en pierres sèches jalonnent le sentier qui
remonte le vallon du Coustis en terrain découvert. A l’an-
cienne cabane des Douanes, il bifurque à droite et grimpe en
lacets très serrés au milieu d’énormes blocs de serpentine
(pierres vertes sorties du fond de l’ancien océan), site de
l’ancienne carrière de marbre, située sous le col sud Cristillan
dont il ne reste que les blocs bruts. 
Pour le retour, même chemin qu’à l’aller.
Possibilité de faire une boucle en passant par la crête pour
rejoindre le col de la Cula.

Col de la Cula (3070 m)
Montée 3 h 30 – PR – dénivelé 1015 m
Le sentier est commun jusqu’à la cabane des Douanes puis

continue à monter en lacets serrés jusqu’au col. Par temps
clair, vue sur les montagnes de l’arc alpin, du Mont-Blanc au
Mercantour en passant par les Ecrins et le Viso. 
Du col, on peut monter jusqu’à la Tête de la Cula (3121 m) et
la Tête de Longet (3146 m). 
Retour par le même chemin qu’à l’aller ou par la crête
jusqu’au col Sud Cristillan.

Lac et col Clausis (2765 m)
Montée 1 h 30 jusqu’au lac
+ 1 h jusqu’au col – PR – dénivelé 609 m
Laisser votre véhicule à l’embranchement du chemin carros-
sable de la bergerie du Bois Noir et du pont. Continuer la
route à pied sur 1 km environ puis tourner à droite à la
cabane de la Lavine, à côté de l’étable des Génisses. Le sen-
tier monte doucement en lacets jusqu’au petit lac de Clausis.
Remonter le vallon jusqu’au col. 
Redescendre par le même chemin.

PETITES BALADES FACILES
autour du VILLAGE

N° 4 - Sentier la Plane
dénivelé 100 m – balade de 2 h 
Parking sur la route du Cristillan, en face le hameau du
Rabinoux. Traverser le pont du Chemillard, côté ubac, pour
passer de l’autre côté du torrent le Cristillan dans le bois.
Remonter vers les Chalmettes jusqu’à l’embranchement de la
route agricole qui monte aux Chalmettes. Descente sous les
Chalmettes jusqu’au panneau le Rabinoux.

N° 5 - Sentier du Touret
dénivelé 260 m – balade de 2 h
Parking sur la route au pied des Chalmettes. Monter jusqu’à
la Rua des Chalmettes et suivre la route agricole qui monte
vers le Serre puis bifurquer à gauche pour rejoindre la
Bergerie du Lacas. A la cabane, partir à gauche direction les
Chalmettes/Ceillac jusqu’au GR 58, le suivre sur 100 m envi-
ron puis bifurquer au panneau « Chalmettes ».

N° 6 - Sentier du Pré Traversier
dénivelé 272 m – balade de 2 h 30
Même départ que le sentier du Touret, tourner à droite à la
Rua des Chalmettes et suivre la route agricole qui monte vers
le Serre, puis bifurquer pour aller à la bergerie du Lacas.
Suivre le canal d’arrosage jusqu’au hameau du Bois Noir puis
retour par le chemin agricole qui passe par le Rioufenc, le
Serre et les Chalmettes.

N° 7 - Sentier des Bergeries
dénivelé 100 m – balade de 2 h 30
Suivre la route qui conduit à la bergerie de la Lavine. Partir à
gauche vers le torrent du Cristillan, passer le pont, monter sur
100 m jusqu’au panneau « Le Bois Noir », suivre le canal
jusqu’à la bifurcation sur l’ancien chemin de la carrière et
continuer la descente jusqu’au panneau direction « Le Bois
Noir – parking les Claux », rejoindre le hameau du Bois Noir
puis le parking des Claux.

Départ de la vallée du Mélézet Départ de la vallée du Cristillan
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Ce schéma est réalisé par la Mairie de Ceillac, avec l’aimable collaboration de l’association “ les amis de Ceillac”, l’Office de Tourisme, Jean Eymard, accompagnateur en moyenne montagne.

Recommandations Balisage
Les GR

©
(grande randonnée) traversent plusieurs départe-

ments, régions, pays : traits rouge et blanc ; Les PR
©

(petite
randonnée) restent sur le territoire d'une commune : trait
jaune.
Petite balade facile : sur le schéma pointillé jaune et blanc,
balisage jaune sur le terrain, peu de dénivelé.
Les temps sont donnés à titre indicatif sur la base de 300 m
dedénivelé en montée/heure et n’incluent pas le temps de
retour (la moyenne en descente est de 400 m/heure).

Cartes
IGN top 25 N°3537ET et N°3637 OT au 1/25000
Libris Queyras Ubaye 1/60000

•Informez-vous de la météo, le temps change rapidement.
•Partez bien équipés, vêtements chauds et imperméables,

une gourde d'eau (pas toujours de source sur les sentiers)
•Ayez de bonnes chaussures de marche.
•Ne vous aventurez pas sur des chemins d'altitude par mau-

vais temps (orage, brouillard, neige).
•Respectez les récoltes, ne dérangez pas les troupeaux.
•Respectez la nature, admirez les fleurs, ne les cueillez pas.
•Ne laissez pas d'ordures.

Les sentiers traversent des zones de pâturages, vous
pouvez rencontrer des chiens de protection.
Avotre approche, le chien « patou » vient alors vous flai-
rer pour vous identifier. Parfois il peut tenter de vous inti-
mider. Alors, pour les éviter, à l'approche d'un troupeau,

GARDEZ VOS DISTANCES !

•Contournez largement l'aire de pâturage ou de repos
des brebis ;

•Face au chien, restez calme, ne bougez pas, adoptez un
comportement calme et passif. Si vous êtes impres-
sionné, faites lentement demi-tour ;

•Si vous êtes en vélo, il est préférable d'en descendre.

Dans le Parc Naturel Régional du Queyras, les chiens sont
autorisés. Ils doivent être tenus en laisse obligatoirement.
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